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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS. 

 

Arrêté DRIEAT-IDF-2022-0706 portant modification des conditions de circulation, sur 

la RD913, avenue Paul Doumer à Rueil-Malmaison, pour des opérations de livraison de 

vitrines réfrigérées. 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2521-1 

et L.2521-2 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.110-3, L.411-5, et R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L.115-1 et R*.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 

autoroutes ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ; 

 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la 

ministre de la transition énergétique du 31 mai 2022 confiant l’intérim de la direction de la 

DRIEAT à Monsieur Hervé Schmitt, directeur adjoint ; 

 

Vu l’arrêté n° PCI 2022-059 du 9 juin 2022, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à Monsieur Hervé Schmitt, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 

et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, en matière administrative ; 
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Vu la décision DRIEAT-IdF n°2022-0558 du 10 juin 2022 du directeur régional et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 

par intérim, portant subdélégation de signature en matière administrative ; 

 

Vu la note du 15 décembre 2021, du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 

2022 et du mois de janvier 2023 ; 

 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 14 juin 

2022 ; 

 

Vu l'avis de la mairie de Rueil-Malmaison du 21 juin 2022 ; 

 

Vu la demande transmise par le conseil départemental des Hauts-de-Seine le 22 juin 2022, 

suite à la demande formulée par l’entreprise RAPID SIGNAL le 08 juin 2022 ; 

 

Considérant que la RD 913 à Rueil Malmaison est classée dans la nomenclature des voies à 

grande circulation ; 

 

Considérant que des opérations de livraison de vitrines réfrigérées nécessitent de prendre des 

mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents 

appelés à intervenir ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France, par intérim ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 

A compter du vendredi 05 août 2022 et jusqu’au lundi 08 août 2022, de 21h30 à 5h30 du 

matin, sur la RD913, au n°109 avenue Paul Doumer à Rueil-Malmaison, les opérations de 

livraison de vitrines réfrigérées impliquent des modifications de circulation et de 

stationnement. 

 

Article 2 

La file de droite est fermée à la circulation générale, en direction de Nanterre. 

Deux places de stationnement sont neutralisées ainsi que la zone de stationnement deux roues. 

La largeur du cheminement des piétons est réduite à 1,40 mètre. 

 

Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

Les vendredis la totalité de la voie est rendue à la circulation à 15h00. 

En cas de travaux de nuits ou dans le cas d’un balisage restant en place la nuit, s’assurer que 

le passage des convois exceptionnels reste possible sur la RGC 

 

Article 4 

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise : 

• EPTA Service - EPTA France, 
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Allée de l’Industrie BP90369 -  64703 Hendaye Cedex, 

Contact : M. Eric Bourguin, 

Téléphone : 06.71.90.16.38. 

Courriel : eric.bourguin@epta-france.com 

 

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 

ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 

temporaire – édition du SETRA ou du CEREMA). 

 

Le contrôle est assuré par l’entreprise  : 

• RAPID SIGNAL, 

29, rue du Plessis Bouchard - 95130 Franconville, 

Contact : Mme Emmanuelle Racassier, 

Téléphone : 01.82.06.99.26, 

Mobile : 06.15.73.26.60. 

Courriel : contact@rapidsignal.fr 

 

Article 5 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R.417-10 du code de la route. 

 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 

75 732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cergy-Pontoise ; 

 

Article 7 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire de Rueil-Malmaison ; 

 

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juillet 2022, 
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Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par 

subdélégation, 

L’adjoint à la cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières 

 

Signé  

 

 

René ALBERTI  

 

Arrêté DRIEAT-IDF-2022-0707 portant modification des conditions de circulation, sur 

la RN118, de Meudon et de Sèvre, pour la fermeture des bretelles 2a, 2d, 1a, 1b, dans les 

deux sens de circulation, dans le cadre du passage de la 21ème étape du Tour de France 

2022. 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2521-1 

et L.2521-2 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.110-3, L.411-5, et R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L.115-1 et R*.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 

autoroutes ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ; 
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Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la 

ministre de la transition énergétique du 31 mai 2022 confiant l’intérim de la direction de la 

DRIEAT à Monsieur Hervé Schmitt, directeur adjoint ; 

 

Vu l’arrêté n° PCI 2022-059 du 9 juin 2022, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à Monsieur Hervé Schmitt, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 

et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEAT-IdF n°2022-0558 du 10 juin 2022 du directeur régional et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 

par intérim, portant subdélégation de signature en matière administrative ; 

 

Vu la note du 15 décembre 2021, du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 

2022 et du mois de janvier 2023 ; 

 

Vu l’avis, de la direction des routes d’Île-de-France du 20 juin 2022 ; 

 

Vu l’avis du commandant de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Ouest Île-de-

France du 29 juin 2022 ; 

 

Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 06 juillet 

2022 ; 

 

Vu la demande de la DiRIF/AGER-O/UER Jouy-en-Josas du 8 juillet 2022 ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la sécurité des 

usagers de la Route Nationale 118, de réglementer la circulation pendant le déroulement du 

Tour de France 2022 ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France, par intérim ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 

Le dimanche 24 juillet 2022, sur la RN118, entre 14h00 et 18h00, soit 30 minutes après le 

passage de la voiture de « fin de course » : pendant le déroulement de la 21ème étape du 

Tour de France, la circulation peut être fermée sur les bretelles 2a, 2d (échangeur n°2 des 

Bruyères) ainsi que les bretelles 1a, 1b (échangeur n°1 du pont de Sèvres) de la RN118. 

 

 

Article 2 

La mise en place et l’entretien de la signalisation routière, nécessaires aux fermetures 

prescrites ci-dessus sont effectuées par la Direction des Routes d’Île-de-France : 

 

• Unité d’Exploitation Routière de Jouy-en-Josas/ CEI de Jouy-en-Josas 
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ou toute autre entreprise désignée par celle-ci. 

 

La signalisation est conforme aux dispositions en vigueur édictées par l’arrêté interministériel 

du 24 novembre 1967 modifié et par l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. 

 

Article 3 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 

75 732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cergy-Pontoise ; 

 

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le commandant de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Sud Île-de-France ; 

Le directeur des routes d’Île-de-France ; 

 

 

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juillet 2022, 

 

 

Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par 

subdélégation, 

L’adjoint à la cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières 

 

Signé  

 

René ALBERTI 
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Arrêté DRIEAT-IDF-2022-0709 portant modification des conditions de circulation, sur 

la RD920 à Bourg-la-Reine, sur l’avenue du Général Leclerc, pour les travaux de 

création d’un branchement d’eau potable. 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2521-1 

et L.2521-2 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.110-3, L.411-5, et R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L.115-1 et R*.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 

autoroutes ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ; 

 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la 

ministre de la transition énergétique du 31 mai 2022 confiant l’intérim de la direction de la 

DRIEAT à Monsieur Hervé Schmitt, directeur adjoint ; 

 

Vu l’arrêté n° PCI 2022-059 du 9 juin 2022, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à Monsieur Hervé Schmitt, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 

et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEAT-IdF n°2022-0558 du 10 juin 2022 du directeur régional et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 

par intérim, portant subdélégation de signature en matière administrative ; 
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Vu la note du 15 décembre 2021, du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 

2022 et du mois de janvier 2023 ; 

 

Vu l'avis du maire de Bourg-la-Reine du 30 juin 2022 ; 

 

Vu l'avis du directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 01 juillet 

2022 ; 

 

Vu la demande transmise par le conseil départemental des Hauts-de-Seine le 08 juillet 2022, 

suite à la demande formulée par l’entreprise VEOLIA Eau – Service Exploitation Travaux le 

27 juin 2022 ; 

 

Considérant que la RD920 à Bourg-la-Reine est classée dans la nomenclature des voies à 

grande circulation ; 

 

Considérant que les travaux de création d’un branchement d’eau potable nécessitent de 

prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

agents appelés à intervenir ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France, par intérim ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 

A compter du lundi 25 juillet 2022 et jusqu’au vendredi 05 août 2022, de 08h00 à 17h30, 

sur l’avenue du Général Leclerc (RD.920) à Bourg-la-Reine, en direction de Paris, entre les 

numéros 36 et 34, les interventions relatives aux travaux de création d’un branchement d’eau 

potable impliquent des modifications de circulation et de stationnement. 

 

Article 2 

L’avenue du Général Leclerc (RD.920) à Bourg-la-Reine, en direction de Paris, entre les 

numéros 36 et 34, se compose de deux voies de circulation automobile et une contre-allée de 

chaque côté de la voie. 

 

Sur l’avenue du Général Leclerc (RD.920) à Bourg-la-Reine, en direction de Paris, entre les 

numéros 36 et 34 : 

 

 La circulation automobile est interdite au droit de la signalisation « voie 

barrée » ; 

 Le stationnement est interdit. 

 

Les travaux sont autorisés de 8h00 à 17h30. 

 

Les accès sont maintenus comme suit : 
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 Le cheminement piéton d’une largeur minimale de 1,40 mètre et la protection 

des piétons sont assurés en toutes circonstances. 

 

Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

 

Article 4 

Les travaux et la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise : 

 

 VEOLIA Eau – Service Exploitation Travaux, 

28, avenue Guynemer – 94600 Choisy-le-roi, 

Contact : M. Alexandre Collin, 

Mobile : 06.18.96.24.50. 

Courriel : alexandre.collin@veolia.com 

 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 

ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 

temporaire – édition du SETRA ou du CEREMA). 

 

Le chantier s'effectue sous le contrôle de l’entreprise : 

 

 VEOLIA Eau – Service Exploitation Travaux, 

28, avenue Guynemer – 94600 Choisy-le-roi, 

Contact : M. Alexandre Collin, 

Mobile : 06.18.96.24.50. 

 Courriel : alexandre.collin@veolia.com 

 

 

Article 5 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R.417-10 du code de la route. 

 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 

75 732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cergy-Pontoise ; 

 

Article 7 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

mailto:alexandre.collin@veolia.com
mailto:alexandre.collin@veolia.com
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Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire de Bourg-la-Reine ; 

 

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juillet 2022, 

 

 

Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par 

subdélégation, 

L’adjoint à la cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières 

 

Signé  

 

René Alberti 

 

 
 

 

Arrêté DRIEAT-IDF-2022-0710 portant modification des conditions de circulation, sur 

la RD920 à Bourg-la-Reine, sur l’avenue du Général Leclerc, pour les travaux de 

mutation d’un transformateur. 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2521-1 

et L.2521-2 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.110-3, L.411-5, et R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L.115-1 et R*.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ; 
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Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 

autoroutes ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ; 

 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la 

ministre de la transition énergétique du 31 mai 2022 confiant l’intérim de la direction de la 

DRIEAT à Monsieur Hervé Schmitt, directeur adjoint ; 

 

Vu l’arrêté n° PCI 2022-059 du 9 juin 2022, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à Monsieur Hervé Schmitt, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 

et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEAT-IdF n°2022-0558 du 10 juin 2022 du directeur régional et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 

par intérim, portant subdélégation de signature en matière administrative ; 

 

Vu la note du 15 décembre 2021, du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 

2022 et du mois de janvier 2023 ; 

 

Vu l'avis du maire de Bourg-la-Reine du 30 juin 2022 ; 

 

Vu l'avis du directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 01 juillet 

2022 ; 

 

Vu la demande transmise par le conseil départemental des Hauts-de-Seine le 08 juillet 2022, 

suite à la demande formulée par l’entreprise  ENEDIS – Direction Régionale Ile-de-France 

Ouest le 22 juin 2022 ; 

 

Considérant que la RD920 à Bourg-la-Reine est classée dans la nomenclature des voies à 

grande circulation ; 

 

Considérant que les travaux de mutation d’un transformateur nécessitent de prendre des 

mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents 

appelés à intervenir ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France, par intérim ; 

 

 

ARRÊTE 
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Article 1 

Le vendredi 22 juillet 2022, de 08h00 à 17h30, sur l’avenue du Général Leclerc (RD.920) à 

Bourg-la-Reine, en direction de Paris, entre les numéros 36 et 34, les interventions relatives 

aux travaux de mutation d’un transformateur, impliquent des modifications de circulation et 

de stationnement. 

 

Article 2 

L’avenue du Général Leclerc (RD.920) à Bourg-la-Reine, en direction de Paris, entre les 

numéros 36 et 34, se compose de deux voies de circulation automobile et une contre-allée de 

chaque côté de la voie. 

 

Sur l’avenue du Général Leclerc (RD.920) à Bourg-la-Reine, en direction de Paris, entre les 

numéros 36 et 34 : 

 

 La circulation automobile est interdite au droit de la signalisation « voie 

barrée », 

 Le stationnement est interdit. 

 

Les travaux sont autorisés de 8h00 à 17h30. 

 

Les accès sont maintenus comme suit : 

 

 Le cheminement piéton d’une largeur minimale de 1,40 mètre et la protection 

des piétons sont assurés en toutes circonstances. 

 

Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

 

Article 4 

Les travaux et la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise : 

 

 ENEDIS – Direction Régionale Ile-de-France Ouest, 

80, avenue du Général de Gaulle – 92800 Puteaux, 

Contact  : M. Zainab De Almeida, 

Mobile : 07.55.63.61.57. 

Courriel : zainab-externe.de-almeida@enedis.fr 

 

 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 

ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 

temporaire – édition du SETRA ou du CEREMA). 

 

Le chantier s'effectue sous le contrôle de l’entreprise : 

 

 ENEDIS – Direction Régionale Ile-de-France Ouest, 

80, avenue du Général de Gaulle – 92800 Puteaux, 

Contact  : M. Zainab De Almeida, 

mailto:zainab-externe.de-almeida@enedis.fr
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Mobile : 07.55.63.61.57. 

 Courriel : zainab-externe.de-almeida@enedis.fr 

 

 

Article 5 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R.417-10 du code de la route. 

 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 

75 732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cergy-Pontoise ; 

 

Article 7 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire de Bourg-la-Reine ; 

 

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juillet 2022, 

 

 

Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par 

subdélégation, 

L’adjoint à la cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières 

 

Signé  

 

René Alberti 

 

 

 

mailto:zainab-externe.de-almeida@enedis.fr
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Arrêté DRIEAT-IDF-2022-0716 portant modification des conditions de circulation sur 

la RD19, rue Martre à Clichy-la-Garenne, pour des travaux de réparation sur fuite sur 

réseau de chaleur. 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2521-1 

et L.2521-2 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.110-3, L.411-5, et R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L.115-1 et R*.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 

autoroutes ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ; 

 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la 

ministre de la transition énergétique du 31 mai 2022 confiant l’intérim de la direction de la 

DRIEAT à Monsieur Hervé Schmitt, directeur adjoint ; 

 

Vu l’arrêté n° PCI 2022-059 du 9 juin 2022, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à Monsieur Hervé Schmitt, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 

et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEAT-IdF n°2022-0558 du 10 juin 2022 du directeur régional et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 

par intérim, portant subdélégation de signature en matière administrative ; 
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Vu la note du 15 décembre 2021, du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 

2022 et du mois de janvier 2023 ; 

 

Vu l'avis de la mairie du de Clichy-la-Garenne du 07 juillet 2022 ; 

 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 08 juillet 

2022. 

 

Vu la demande transmise par le conseil départemental des Hauts-de-Seine le 08 juillet 2022, 

suite à la demande formulée par l’entreprise Coriance le 14 juin 2022 ; 

 

Considérant que la RD19 à Clichy-la-Garenne est classée dans la nomenclature des voies à 

grande circulation ; 

 

Considérant que des travaux de réparation sur fuite sur réseau de chaleur nécessitent de 

prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

agents appelés à intervenir ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France, par intérim ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 

A compter de la date de la signature du présent arrêté et jusqu’au vendredi 12 août 

2022, sur la RD19, rue Martre à Clichy-la-Garenne, les travaux concernant la réparation sur 

fuite sur réseau de chaleur, impliquent des modifications de circulation et de stationnement. 

 

Article 2 

Sur la rue Martre (RD19) à Clichy-la-Garenne, la circulation est réduite à deux voies, entre la 

rue du Landy et la rue d’Estienne d’Orves. 

En fonction de l’avancement des travaux, la circulation de la piste cyclable peut être reportée 

dans la voie affectée à la circulation générale. 

 

Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

Le cheminement et la protection sont assurés en toutes circonstances. 

 

Article 4   

La signalisation temporaire, le contrôle et les travaux sont réalisés par les entreprises : 

• FCTP, 

300, rue des Carrières Morillon – 94290 Villeneuve-le-Roi, 

Téléphone : 01.49.61.33.70. 

 

• SOGEA, 

9, allée de la Briarde – 77184 Emerainville, 

Téléphone : 01.60.37.76.00. 
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• Signature Gennevilliers, 

7 route du Port – 92230 Gennevilliers, 

Téléphone : 01.49.41.24.02. 

 

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 

ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 

temporaire – édition du SETRA ou du CEREMA). 

 

Article 5 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R.417-10 du code de la route. 

 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 

75 732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cergy-Pontoise ; 

 

Article 7 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire de Clichy-la-Garenne ; 

 

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juillet 2022, 

 

Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par 

subdélégation, 

L’adjoint à la cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières 

 

Signé  

 

René Alberti 



19 

 

Arrêté DRIEAT-IDF-2022-0717 portant modification des conditions de circulation, sur 

la RD131, avenue François Arago à Nanterre, pour des travaux de développement de 

canalisations pour le chauffage urbain, pour la ZAC des Groues. 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2521-1 

et L.2521-2 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.110-3, L.411-5, et R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L.115-1 et R*.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 

autoroutes ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ; 

 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la 

ministre de la transition énergétique du 31 mai 2022 confiant l’intérim de la direction de la 

DRIEAT à Monsieur Hervé Schmitt, directeur adjoint ; 

 

Vu l’arrêté n° PCI 2022-059 du 9 juin 2022, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à Monsieur Hervé Schmitt, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 

et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEAT-IdF n°2022-0558 du 10 juin 2022 du directeur régional et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 

par intérim, portant subdélégation de signature en matière administrative ; 
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Vu la note du 15 décembre 2021, du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 

2022 et du mois de janvier 2023 ; 

 

Vu l’avis de la mairie de Nanterre du 07 juillet 2022 ; 

 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 08 juillet 

2022 ; 

 

Vu la demande transmise par le conseil départemental des Hauts-de-Seine le 08 juillet 2022, 

suite à la demande formulée par l’entreprise Parenge le 05 juillet 2022 ; 

 

Considérant que la RD 131 à Nanterre est classée dans la nomenclature des voies à grande 

circulation ; 

 

Considérant que des travaux de développement de canalisations pour le chauffage urbain 

pour la ZAC des Groues, nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France, par intérim ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 

A compter du lundi 25 juillet 2022 et jusqu’au vendredi 23 septembre 2022, de 9h30 à 

16h30, sur la RD131, avenue François Arago, aux carrefours Veuve la Croix et la rue d’Arras, 

à Nanterre, les travaux concernant le développement de canalisations pour le chauffage urbain 

pour la ZAC des Groues, impliquent des modifications de circulation et de stationnement. 

 

Article 2 

Une file est fermée à la circulation générale, dans chaque sens, il reste une voie de circulation 

disponible de 3,00 mètres de largeur dans chaque sens. 

Le stationnement est neutralisé et la largeur du cheminement des piétons est réduite à 1,40 

mètre. 

 

Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

 

Les travaux sont réalisés à l’exception des samedis et dimanches. 

 

Les vendredis, la totalité de la voie est rendue à la circulation à 15H00. 

 

Article 4 

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises 

 

• Parenge, 

 7, avenue Léon Harmel - 92160 Antony, 
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 Téléphone : 01.79.71.81.70, 

 Contact : M. R. Cruz, 

 Mobile : 06.22.48.73.57. 

 Courriel : r.cruz@parenge.fr 

 

• Coeur Défense, 

110, Esplanade du Général de Gaulle - 92932 PARIS La Défense cédex, 

Contact : M. B. Marsat, 

Téléphone : 01.41.45.58.76, 

Mobile : 06.29.32.67.80. 

Courriel : bmarsat@parisladefense.com 

 

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 

ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 

temporaire – édition du SETRA ou du CEREMA). 

 

Le contrôle est assuré par l’entreprise : 

• Parenge, 

 7, avenue Léon Harmel - 92160 Antony, 

 Téléphone : 01.79.71.81.70, 

 Contact : M. R. Cruz, 

 Mobile : 06.22.48.73.57. 

 Courriel : r.cruz@parenge.fr 

 

Article 5 
Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R.417-10 du code de la route. 

 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 6 
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 

75 732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cergy-Pontoise ; 

 

Article 7 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire de Nanterre ; 
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Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juillet 2022, 

 

 

 

Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par 

subdélégation, 

L’adjoint à la cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières 

 

Signé  

 

René Alberti 
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